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PRÉAMBULE 

 

Ce mémo vise à fournir des informations sur les contrats de concessions 

dans le cadre des projets financés par les Fonds Européens Structurels et 

d’Investissement (FESI).  

 

Rappel : Les contrats de concession, comme tous les contrats de la com-

mande publique, doivent respecter trois grands principes fondamentaux 

édictés par le Code de la commande publique (CCP) : 

 

 1. Liberté d’accès à la commande publique : 

• Tous les opérateurs économiques doivent pouvoir accéder aux 

procédures de passation des contrats de concession sans discrimi-

nation. 

• Les besoins des acheteurs doivent faire l’objet d’une publicité suf-

fisante et les documents du marché doivent être accessibles aux 

candidats intéressés. 

 

2. Égalité de traitement des candidats : 

• Tous les candidats doivent être traités de manière équitable et 

impartiale tout au long de la procédure. 

• Cela inclut la définition des prestations attendues, la publicité des 

besoins, et l’évaluation des offres. 

 

3. Transparence des procédures : 

• Les procédures doivent être transparentes, permettant à tous les 

candidats de comprendre les critères de sélection et les modalités 

d’attribution. 

• L’acheteur ou l’autorité concédante doit clairement communiquer 

la nature de son besoin ainsi que les conditions de sélection du 

concessionnaire. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000037701019/
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1. QU’EST-CE QU’UN CONTRAT DE CON-

CESSION ? 

 
Les contrats de concession (de travaux et de 

services) sont des contrats administratifs 

écrits, conclus à titre onéreux, par lesquels 

un pouvoir adjudicateur ou une entité adju-

dicatrice (« autorités concédantes ») confie 

l’exploitation de travaux ou la prestation et la 

gestion de services à un ou plusieurs opéra-

teurs économiques (« concessionnaires ») à 

qui est transféré le risque d’exploitation de 

l’ouvrage ou du service et dont la contrepar-

tie consiste soit uniquement dans le droit 

d’exploiter les ouvrages ou services, soit 

dans ce droit accompagné d’un prix.  

Ainsi, deux éléments cumulatifs permettent d’identifier une concession et de la 

distinguer des autres types de contrats :  

1. Son objet  

2. L’existence d’un transfert de risque par un pouvoir 

adjudicateur/une entité adjudicatrice 

 

1.1. CONTRAT CONCLU À TITRE ONÉREUX (RÉMUNÉRATION 

DU RISQUE)… 

Dans le cadre d’un contrat de concession, la rémunération du concessionnaire est 

liée aux résultats de l’exploitation de l’ouvrage ou du service confié par le concé-

dant. Un tel lien est reconnu dès lors que le contrat fait peser sur le cocontractant 

du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice une part du risque lié à l’ex-

ploitation. Le critère du risque est un élément intrinsèque du critère financier. 

Si l’acheteur continue à supporter l’intégralité du risque, en n’exposant pas le co-

contractant aux aléas du marché, l’opération constitue un marché public. La consé-

quence est alors que la concession est irrégulière et doit être requalifiée en mar-

ché public ; elle ne peut donc pas donner lieu au versement d’une subvention eu-

ropéenne. 
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1.2. … PAR LES POUVOIRS ADJUDICATEURS1/ENTITÉS 

ADJUDICATRICES2 (« CONCESSIONNAIRES »)… 

1.2.1. Les pouvoirs adjudicateurs 

 

NB : Il appartient au pouvoir adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice 

de désigner, dans leur marché, les personnes physiques habilitées 

pour les représenter et agir utilement dans le cadre de l’exécution 

du contrat auprès de leur titulaire. A cet effet, une délégation de 

compétence et/ou de signature doit être prévue par l’acheteur. 

 

Les pouvoirs adjudicateurs sont : 

1.2.1.1. Les personnes morales de droit public (État, collectivités territoriales 

et établissements publics) ;  

1.2.1.2. Les personnes morales de droit privé qui ont été créées pour satis-

faire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre 

qu'industriel ou commercial, dont :  

• l'activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur  

  ou  

• la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur  

ou  

• l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé 

de membres dont plus de la moitié sont désignés par un pouvoir adju-

dicateur. 

1.2.1.3. Les personnes morales de droit privé dotées de la personnalité juri-

dique constituées par des pouvoirs adjudicateurs en vue de réaliser certaines 

activités en commun.  

Exemples : certaines associations (y compris loi 1901), les sociétés d’écono-

mie mixtes (SEM), les sociétés publiques locales (SPL), les sociétés ano-

nymes d’HLM (SAHLM), certaines filiales de chambres de commerce, les 

 

___________________________ 

1 Cf. article 9 de l’ordonnance n°2016-65 du 29/01/2016 et L. 1211-1 du CCP 

2 Cf. article 12 de l’ordonnance n°2016-65 du 29/01/2016 et L. 1212-1 du CCP 
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caisses de Sécurité sociale, les organismes de formation professionnelle, 

certaines fédérations sportives, etc.  

 

1.2.2. Les entités adjudicatrices 

Les entités adjudicatrices sont : 

1.2.2.1. Les pouvoirs adjudicateurs qui exercent une des activités d'opéra-

teur de réseaux définies aux articles L.1212-3 et L.1212-4 ;  

1.2.2.2. Lorsqu'elles ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs, les entreprises 

publiques qui exercent une des activités d'opérateur de réseaux définies aux 

articles L.1212-3 et L.1212-4 ;  

1.2.2.3. Lorsqu'ils ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs ou des entreprises 

publiques, les personnes morales de droit privé qui bénéficient, en vertu 

d'une disposition légalement prise, de droits spéciaux ou exclusifs ayant 

pour effet de leur réserver l'exercice de ces activités et d'affecter substantiel-

lement la capacité des autres opérateurs économiques à exercer celle-ci.  

Exemples : SNCF, RATP, EDF, VNF, La Poste  

 

1.3. … À DES OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES3

(« CONCÉDANTS ») 

Est un opérateur économique toute personne physique ou morale, publique ou 

privée, ou tout groupement de personnes doté ou non de la personnalité morale, 

qui offre sur le marché la réalisation de travaux ou d’ouvrages, la fourniture de pro-

duits ou la prestation de services. 
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___________________________ 

3 Cf. article L. 1220-1 du CCP 

Ne sont pas considérés comme des droits spéciaux ou exclusifs les 

droits d'exclusivité accordés à l'issue d'une procédure permettant de 

garantir la prise en compte de critères objectifs, proportionnels et non 

discriminatoires.  
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Les textes applicables aux contrats de concession pour lesquels une consultation a 

été engagée (ou un avis de concession a été envoyé à la publication) entre le 

1er avril 2016 et le 31 mars 2019 sont les suivants : 

 

• L’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 rela-

tive aux contrats de concession  

• Son décret d’application n°2016-86 du 1er février 

2016 

 

Ces textes s’appliquent également aux avenants postérieurs au 01/04/2019 mais 

qui se rattachent à un contrat de concession rentrant dans le champ ci-dessus. 

Depuis le 1er avril 2019, les contrats de concession pour lesquels une consultation a 

été engagée (ou un avis de concession a été envoyé à la publication) sont régis par 

le Code de la commande publique4 (CCP) : 

• Partie législative : 

 première partie art. L.1120-1 à L.1122-1 

 troisième partie art. L. 3000-1 à L. 3383-3 

• Partie réglementaire : 

 troisième partie art. R.3111-1 à R.3281-4 

 

 

___________________________ 

4 Cf. ordonnance n°2018-1074 du 26/11/2018 portant partie législative du CCP et décret n°2018-1075 du 

03/12/2018 portant partie règlementaire du CCP 
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https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/1/29/EINM1527673R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2016/1/29/EINM1527673R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=642768CE9968A1BC04990D925C12AD43.tplgfr32s_3?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190820
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ADE59ED7D3D14D3C3EEA3D518327A892.tplgfr36s_1?cidTexte=JORFTEXT000037695219
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ADE59ED7D3D14D3C3EEA3D518327A892.tplgfr36s_1?cidTexte=JORFTEXT000037696277
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2. LES DIFFÉRENTS TYPES DE CONTRATS 

DE CONCESSION 

 
L’objet du contrat de concession consiste en : 

• L’exécution de travaux, ou la conception et l’exécution de travaux 

ou 

• la réalisation, ou  la conception et la réalisation d’un ouvrage répondant 

aux exigences fixées par l’autorité concédante 

ou 

• la gestion d’un service. 

Il existe un seuil unique5 applicable à l’ensemble des contrats de concession 

(travaux ou services). L’estimation de la valeur du contrat de concession suppose 

au préalable que la nature et l’étendue des besoins à satisfaire soient déterminées 

avec précision.  

Les articles R. 3121-1 à R. 3121-4 du code de la commande publique définissent la 

méthode à mettre en œuvre pour déterminer la valeur prévisionnelle d’un contrat 

de concession, laquelle doit correspondre au chiffre d'affaire total hors taxes du 

concessionnaire pendant la durée du contrat.  

L’article R. 3121-2 établit une liste non exhaustive des éléments devant être pris en 

compte pour estimer la valeur du contrat.  

En cas d’allotissement, la valeur estimée de la totalité des lots doit être prise en 

compte. 
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L’évolution des seuils de procédure formalisée du 01/01/2014 au 

31/12/2021 ainsi que les mesures de publicité appropriées sont détaillées 

en fin de mémo. 

 

___________________________ 

5 Cf. décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession et point II de l’avis relatif aux seuils 

de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique, et articles 9.1 et 10 

du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000037794166&dateTexte=20200218
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031963717/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038319251
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038319251
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3. QUELLES SONT LES RÈGLES À RESPEC-

TER ? 

 
Le respect des grands principes de la commande publique tels que précisés dans 

le préambule du présent mémo s'applique de la façon suivante aux concessions : 

• Publicité et Accès : 

Les avis de concession doivent être publiés de manière à garantir une 

large diffusion et à attirer un nombre suffisant de candidats potentiels. 

Les documents de consultation doivent être facilement accessibles 

pour permettre à tous les candidats de préparer leurs offres dans des 

conditions équitables. 

• Sélection et Évaluation : 

Les critères de sélection doivent être objectifs, non discriminatoires et 

clairement définis dans les documents de consultation. 

Les offres doivent être évaluées de manière transparente et équitable, 

en fonction des critères annoncés. 

• Gestion des Risques : 

Le contrat doit préciser le transfert de risque au concessionnaire, qui 

doit être réellement exposé aux aléas du marché. 

Le concessionnaire doit assumer le risque d’exploitation, ce qui signifie 

qu’il n’est pas assuré d’amortir les investissements ou les coûts liés à 

l’exploitation de l’ouvrage ou du service. 

En respectant ces principes, les contrats de concession garantissent 

une concurrence saine et une gestion efficace des services publics. 

 

À cet effet, reportez-vous à la dernière rubrique du présent mémo 

consacrée aux mesures de publicité à respecter. En effet, si des irré-

gularités sont relevées lors d’un contrôle, l’assiette éligible de votre 

projet peut être réduite et un reversement de l’aide indûment perçue 

peut vous être demandé.  
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4. QUELLES SONT LES PIÈCES À FOUR-

NIR ? 

 
Il convient de transmettre au service instructeur les documents imposés par la légi-

slation en fonction de votre qualité (collectivité territoriale, organisme de re-

cherche, association, etc.) : 

• Délibération autorisant l'autorité à conclure un contrat de concession, 

ou délégation de signature d'ordre général 

• Avis de concession et preuve de sa publication au JOUE + BOAMP ou 

JAL + revue spécialisée correspondant au secteur économique 

• Règlement de la consultation (RC) ou document équivalent faisant ap-

paraitre, a minima :  

 les délais de réception des candidatures et des offres 

 les critères d’attribution 

 les conditions relatives à la négociation 

• Rapport de présentation, le cas échéant 

• Registre des dépôts (ou équivalent) avec date et heure de réception de 

chaque offre 

• PV d’ouverture des plis (ou équiva-

lent). 

NB : l’absence de conflits d’intérêt 

devra être formalisée (rapport de 

présentation, attestation sur l’hon-

neur*, etc.) 

• Rapport(s) d’analyse des candida-

tures et des offres 
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___________________________ 

*Disponibles en téléchargement : formulaire d’absence de conflits d’intérêt - FEDER-FSE+ et formulaire d’ab-

sence de conflits d’intérêt - Interreg France-Suisse 

 

https://www.europe-bfc.eu/ressource-documentaire/declaration-dabsence-de-conflit-dinterets-_-commande-publique/
https://www.interreg-francesuisse.eu/ressource-documentaire/declaration-dabsence-de-conflit-dinterets-commande-publique/
https://www.interreg-francesuisse.eu/ressource-documentaire/declaration-dabsence-de-conflit-dinterets-commande-publique/
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Cette liste n’est pas exhaustive, le service instructeur pourra vous de-

mander les pièces complémentaires nécessaires à l’instruction de 

votre dossier selon la nature du contrat de concession. 

  

• PV retraçant le jugement des offres 

• Lettres d’information des candidats et soumissionnaires évincés indi-

quant les motifs du rejet, le nom du ou des attributaires, les motifs qui 

ont conduit au choix de l’offre et l'indication de la durée du délai de 

suspension que l'autorité concédante s'impose 

• Notification de l’attribution du contrat de concession au prestataire re-

tenu 

• Contrat de concession signé 

• Descriptif technique des prestations objets du contrat et conditions ad-

ministratives de mise en œuvre de celui-ci 

• Avis d'attribution et preuve de sa publication 

• Preuve de la transmission au contrôle de légalité (exemple : AR) 

• Les actes modificatifs (anciennement dénommés avenants), le cas 

échéant. 

NB : en cas d’actes modificatifs postérieurs à la décision d’attribution 

de l’aide UE, le service instructeur vérifiera, au moment du solde de 

votre opération, l’absence de bouleversement de l’économie générale 

du contrat et/ou la remise en cause des conditions initiales de sa mise 

en concurrence. En effet, de telles modifications nécessiteraient la mise 

en œuvre d’une nouvelle procédure de passation. Attention, le non-

respect de ce point peut conduire à une réfaction partielle voire totale 

de la subvention européenne. 
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5. ÉVOLUTION DES SEUILS DE PROCÉDURE 

FORMALISÉE  

Période concernée Seuil de procédure formalisée 

01/01/2024 – 31/12/2025  5 548 000 € HT  

01/01/2022 – 31/12/2023  5 382 000 € HT  

01/01/2020 – 31/12/2021  5 350 000 € HT  

01/01/2018 – 31/12/2019  5 548 000 € HT  

01/01/2016 – 31/12/2017  5 225 000 € HT  

01/01/2014 – 31/12/2015  5 186 000 € HT  

6. QUELLES SONT LES MESURES DE PU-

BLICITÉ À RESPECTER6 ?  
 

6.1. LES MESURES DE PUBLICITÉ PRÉALABLES 

Les modalités de publicité des avis de concession dépendent de l’objet du contrat 

Ne sont détaillées ici que les mesures de publicité des contrats de conces-

sion régis par le CCP. Si le contrat de concession est soumis au décret n°

2016-86 du 01/02/2016, reportez-vous aux articles 14, 15 et 16. 
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___________________________ 

6 Cf. article R.3122-1 du CCP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id#JORFSCTA000031963919
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id#JORFSCTA000031963919
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037727823
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ou de sa valeur estimée hors taxe. 

6.1.1. Des supports de publication adaptés à la spécificité de chaque con-

trat de concession 

6.1.1.1. Les différents vecteurs de publicité obligatoires 

• La publicité des contrats relevant du droit commun 

Au-dessus des seuils de procédure formalisée mentionnés ci-dessus, la publicité 

doit être réalisée7 : 

 au JOUE et 

 au BOAMP ou dans un JAL et 

 dans la presse spécialisée correspondant au secteur économique 

concerné. 

• La publicité des contrats relevant de l’article R. 3126-1 du CCP 

En-dessous des seuils de procédure formalisée et pour les contrats conclus, quelle 

que soit leur valeur estimée, dans le domaine de l’eau8, de l’exploitation de ser-

vices de transport de voyageurs9 ou ayant pour objet un des services sociaux ou 

d’autres services spécifiques dont la liste figure dans un avis annexé au CCP10, la 

publicité est réalisée au BOAMP ou dans un JAL11. 

L’autorité concédante apprécie en outre si, compte tenu de la nature ou du mon-

tant des services ou des travaux en cause, une publication supplémentaire dans 

une revue spécialisée correspondant au secteur économique concerné ou au 

JOUE est nécessaire pour garantir l’information des opérateurs économiques rai-

sonnablement vigilants pouvant être intéressés par le contrat de concession. 

Toutefois, par dérogation12, pour les contrats de concession ayant pour objet des 

services sociaux ou d’autres services spécifiques dont la valeur estimée est égale 

ou supérieure au seuil européen, l’autorité concédante est tenue de publier un avis 

de concession au JOUE et au BOAMP ou dans un JAL. 

• 
M

É
M

O
 C

O
M

M
A

N
D

E
 P

U
B

L
IQ

U
E

 -
 C

O
N

C
E

S
S

IO
N

S
 

 
 

 

___________________________ 

7 Cf. article R.3122-2 du CCP 
8 Cf. activités relevant de l’article L. 1212-3 1° c du CCP 
9 Cf. article 5 § 3 du règlement (CE) n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de 
voyageurs par chemin de fer et par route 
10 Cf. avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services 
spécifiques 
11 Cf. article R. 3126-4 du CCP 
12 Cf. article R. 3126-5 du CCP  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727819&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8F65E3ED1EA824D00C718FA336898CB6.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037703316&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007R1370&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007R1370&from=FR
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038319254&dateTexte=20191212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038319254&dateTexte=20191212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727657&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727654&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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6.1.1.2. L’avis de publicité complémentaire 

L’autorité concédante peut faire paraître, en sus, un avis de publicité complémen-

taire13 sur un autre support que celui choisi à titre obligatoire. Cet avis complémen-

taire peut, le cas échéant, ne comporter que certains renseignements figurant dans 

l’avis de concession publié à titre obligatoire, à condition qu’il indique expressé-

ment les références de ce dernier. Cet avis complémentaire permet un élargisse-

ment de la publicité sans que l’autorité concédante ne soit obligée de publier un 

avis aussi exhaustif que l’avis initial. 

Un modèle d’avis14 pour la passation des contrats de concession prévoit un conte-

nu allégé pour les avis complémentaires publiés au niveau national. 

 

6.1.1.3. En cas de publication d’un avis au JOUE : transmission à l’of-

fice des publications de l’Union européenne 

L’Office des publications de l’Union européenne (OPUE) est un service interinstitu-

tionnel chargé d’assurer l’édition des publications des institutions de l’Union euro-

péenne. Les avis de concession devant être publiés au JOUE sont transmis à 

l’OPUE par voie électronique exclusivement. 

Pour les contrats de concession dont la publication au JOUE est obligatoire en ver-

tu des articles R. 3122-2 et R. 3126-5, l’article R. 3122-5 du CCP impose que la pu-

blication nationale n’intervienne qu’après la publication européenne sauf si cette 

dernière n’intervient pas dans un délai de 48 heures suivant la confirmation de la 

réception de l’avis de concession par l’Office. En outre, le même article précise 

que l’avis de concession au niveau national ne peut fournir plus de renseignements 

que ceux contenus dans l’avis adressé à l’OPUE et doit faire mention de la date de 

son envoi à l’Office. 
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___________________________ 

13 Cf. article R. 3122-3 du CCP 
14 Cf. article 2 de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant le modèle d'avis pour la passation des contrats de concession  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727819&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727654&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727811&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727817&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038318774&dateTexte=
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6.1.2. Deux modèles d’avis de concession adaptés aux vecteurs de publi-

cation 

6.1.2.1. Le modèle fixé par le règlement d’exécution du 11 novembre 

2015 pour les contrats de concession relevant du droit commun 

Les autorités concédantes doivent désormais utiliser, pour la publication des avis 

de concession des contrats dont la valeur estimée HT est égale ou supérieure au 

seuil de procédure formalisée et pour lesquels une publication obligatoire au 

JOUE est imposée, le formulaire 24 « Avis de concession » figurant à l’annexe XXI 

du règlement d'exécution du 11 novembre 2015. 

 

6.1.2.2. Le modèle fixé par l’arrêté du 22 mars 2019 pour les contrats 

de concession relevant de l’article R. 3126-1 du CCP 

L’arrêté du 22 mars 2019 détermine, à son article 1er, le contenu minimal obliga-

toire de l’avis de concession pour les contrats de concession relevant de l’article 

R. 3126-1 du CCP. 

Pour les contrats ayant pour objet des services sociaux ou d’autres services spéci-

fiques dont la valeur estimée est égale ou supérieure au seuil européen, l’arrêté 

prévoit que l’avis de concession, publié tant au niveau national qu’au JOUE, doit 

être établi conformément au modèle fixé par le règlement d'exécution du 11 no-

vembre 2015. 

Pour les autres contrats, l’autorité concédante n’est pas tenue de renseigner l’inté-

gralité des rubriques du modèle européen. Seules les rubriques mentionnées à 

l’article 1er de l’arrêté du 22 mars 2019 sont obligatoires. 

Toutefois, le second alinéa de l’article 2 de l’arrêté précité précise que les avis 

complémentaires publiés au JOUE sont établis conformément au modèle fixé par 

le règlement d’exécution de la Commission européenne susmentionné. 
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015R1986&from=FR#d1e37-135-1
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015R1986&from=FR#d1e37-135-1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038318774&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727665&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Contrats 
Valeur estimée ou objet, 

le cas échéant 
Supports 

CONTRATS DE CONCESSION 

RELEVANT DU DROIT COM-

MUN (cf. article R.3122-2 du 

CCP)15 

≥ au seuil européen de procédure 

formalisée publié au JORF  

Triple publication : 

• JOUE 

• BOAMP ou JAL 

• Revue spécialisée correspon-

dant au secteur économique 

concerné  

CONTRATS DE CONCESSION 

RELEVANT DE l’article R. 3126

-1 du CCP16  

Valeur estimée < au seuil européen 

de procédure formalisée publié au 

JORF 

et 

Contrats de concession ayant pour 

objet des services sociaux ou d’autres 

services spécifiques lorsque leur va-

leur estimée est < au seuil de procé-

dure formalisée  

Une publication : BOAMP ou JAL 

Si nécessaire, publication dans une 

revue spécialisée correspondant au 

secteur économique concerné ou au 

JOUE.   Contrats conclus, quelle que soit leur 

valeur estimée, dans les domaines 

suivants : 

• Eau 

• exploitation de services de 

transport de voyageurs 

Contrats de concession ayant pour 

objet des services sociaux ou d’autres 

services spécifiques lorsque leur va-

leur estimée est ≥ au seuil de procé-

dure formalisée  

Double publication : 

• JOUE 

• BOAMP ou JAL 

Si nécessaire, publication dans une 

revue spécialisée correspondant au 

secteur économique concerné.  

6.1.3. Tableau récapitulatif des vecteurs de publicité obligatoire 
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___________________________ 

15 Ou relevant de l’article 9.1 du décret n°2016-86, le cas échéant 
16 Pour les contrats de concession relevant de l’article 10 du décret n°2016-86, se reporter aux articles 14, 15 et 16  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727819&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727819&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727665&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727665&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id#JORFSCTA000031963919
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id#JORFSCTA000031963919
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6.2. LA SÉCURISATION DE L’ACHÈVEMENT DE LA PROCÉ-

DURE DE PASSATION : LA PUBLICATION D’UN AVIS D’ATTRI-

BUTION17 

L’autorité concédante rend public le choix de l’offre retenue, dans les conditions et 

sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire18. 

6.2.1. La publication obligatoire d’un avis d’attribution par l’autorité concé-

dante 

La publication d’un avis d’attribution est obligatoire dans les cas suivants19 : 

• Pour les contrats de concession dont la valeur estimée HT est égale ou 

supérieure aux seuils de procédure formalisée, y compris lorsqu’ils por-

tent sur des services sociaux et autres services spécifiques ; 

• Pour les contrats de concession de services, exclus du champ d’applica-

tion de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, conclus par 

une entité adjudicatrice avec un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs, 

une ou plusieurs entités adjudicatrices mentionnées au 1° de l’article L. 

1212-1 ou un opérateur économique lorsqu’ils bénéficient, en vertu 

d’une disposition légalement prise, d’un droit exclusif dès lors que leur 

valeur estimée est égale ou supérieure au seuil de procédure formali-

sée et que la législation sectorielle de l’Union européenne ne prévoit 

pas d’obligations de transparence pour l’attribution du contrat. 

Les autorités concédantes doivent publier l’avis d’attribution 

dans les 48 jours à compter de la notification du contrat20. Toute-

fois, dans le cas particulier des contrats de concession portant 

sur des services sociaux et autres services spécifiques, l’autorité 

concédante a la faculté de regrouper ces avis dans une publica-

tion trimestrielle. 

L’avis d’attribution est publié au JOUE et selon les mêmes modalités de transmis-

sion que celles définies aux articles R. 3122-4 à R. 3122-6 du CCP. Il est établi con-

formément au modèle fixé par le règlement d’exécution du 11 novembre 2015 

 

___________________________ 

17 Pour les contrats de concessions relevant du décret n°2016-86, se reporter aux articles 29 à 31 
18 Cf. article L. 3125-2 du CCP 
19 Cf. articles R. 3125-6, R. 3126-13 et R. 3221-2 du CCP 
20 Cf. article R. 3125-6 du CCP 
21 Cf. article R. 3126-13 du CCP 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037703312&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037703312&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037703312&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037727815&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015R1986&from=FR#d1e37-135-1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031963717&categorieLien=id#JORFSCTA000031963833
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037704993&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727671&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727630&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727470&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727671&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727630&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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(formulaire standard 25 et pour les services sociaux et autres services spécifiques, 

formulaire standard 23)22. 

 

6.2.2. La publication d’un avis attribution : facteur de sécurité juridique des 

contrats de concession 

La publication d’un avis d’attribution, 

même lorsqu’elle n’est pas obligatoire, 

permet aux autorités concédantes de sé-

curiser juridiquement leurs contrats de 

concession. 

En effet, le délai de deux mois, dans le-

quel le recours de pleine juridiction en 

contestation de la validité du contrat peut 

être exercé, court à compter de la publication d’un tel avis. À défaut d’accomplis-

sement des mesures de publicité appropriées, le délai de recours ne court pas, 

confrontant l’autorité concédante à un risque contentieux tout au long de l’exécu-

tion du contrat23.  

 

  

 

___________________________ 

22 Cf. article R. 3125-6 du CCP  
23 Pour plus de précisions, voir la fiche technique consacrée à ce sujet : les recours contentieux liés à la passation 
des contrats de la commande publique.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4553DFCE7CC6D37B560D03726FA14CA.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000037727671&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/recours-contentieux-2019.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/recours-contentieux-2019.pdf
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